
CONVENTION DE PARTENARIAT : A REMPLIR PAR LE CLIENT 

Il a été convenu entre : 
 
D’une part, l’association [Nom de l’association] dont le siège social est situé à [Adresse] représenté par [Nom – Prénom 
] en qualité de président-e à l’école [Nom de l’école]. Ci-après désigné LA LISTE. 
 
Et d’autre part, PLANETE WEI, Siret 75135307900013, dont le siège social est à Les renauds, 71260 Charbonnières. 
Représenté par Pierre KISTERMAN, gérant. Ci-après désigné PLANETE WEI. 
 
Objet de la convention : 
 
LA LISTE, pour être élue va mener une campagne auprès de ces étudiants. Afin de favoriser son élection, PLANETE WEI 
soutient LA LISTE en lui faisant profiter de réductions pour une location d’animations. Les élections auront lieu le [date 
des élections]. En cas de victoire, LA LISTE deviendra [BDE, BDA, BDS]. Chaque année l’association organise un séjour 
(WEI, WED, SKI ou City trip) regroupant plus de 57 personnes, ci-après le SEJOUR. 
 
LA LISTE a/va passer commande puis déposer une caution sur le site planete-wei.com pour réserver des animations, 
ci-après désigné LES ANIMATIONS. PLANETE WEI s’engage à mettre à disposition de LA LISTE LES ANIMATIONS.  
 
Si la commande passée correspond à l’offre « tout est gratuit » et que : 

• LA LISTE gagne les élections et  
- qu’elle organise le SEJOUR avec PLANETE WEI, aucune pénalité n’est due. 
- qu’elle n’organise pas le SEJOUR avec PLANETE WEI, une pénalité de 1,5*le prix des ANIMATIONS est due  

• LA LISTE perd les élections, aucune pénalité n’est due. 
 

Modalités quel que soit l’option choisie : 
 

• LA LISTE s’engage à n’établir aucun partenariat sous quelques formes que ce soit, avec un autre Tour 
Opérateur étudiant durant la campagne. 

• LA LISTE s’engage à promouvoir PLANETE WEI durant la campagne. Notamment en faisant figurer son logo sur 
ces supports de communication et en communiquant sur les réseaux sociaux en faisant apparaitre des photos 
des animations et en identifiant et remerciant PLANETE WEI. 

• LA LISTE devra faire parvenir à contact@planete-wei.com, avant les élections ses supports de communication 
+ les posts sur les réseaux. LA LISTE ne sera pas relancée et un supplément de 300€ sera appliqué le cas échant. 

• Si LA LISTE n’est pas élue, elle s’engage à mettre Planète WEI en relation avec la liste gagnante. 

• Si LA LISTE est élue et qu’elle choisit d’organiser le SEJOUR avec PLANETE WEI, elle dispose d’un mois à compter 
de la date des élections pour signer le contrat du SEJOUR. 

• Si LA LISTE devait changer de nom ou de représentant-e(s) l’ensemble des engagements souscrits restent 
valables.  

 
 
Fait à, le :  
 
Pierre KISTERMAN      [Nom – Prénom] 
Gérant PLANETE WEI                      Président-e de LA LSITE 
 


